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Guide aux parents pour l’inscription 

2020-2021 sur Mozaïkportail 
Réinscription à l’école 

Pour la prochaine année scolaire 

Commission scolaire de la Capitale 

 

Pour procéder à l’inscription de votre enfant, vous devez d’abord vous connecter à votre 

compte de Mosaïkportail à l’adresse suivante : 

https://portailparents.ca/accueil/fr/ 

Une fois votre compte ouvert, vous verrez cette fenêtre apparaître : 

 

Cliquez sur Accéder à l’inscription. Par la suite, vous devez faire un choix parmi les trois 

options offertes :  Réinscrire à l’école, Demander un changement d’école ou Signaler le 

départ de l’élève. 

 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
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 Réinscrire à l’école : Cliquez sur ce choix si aucun déménagement n’est prévu ou 

qu’aucune demande de changement d’école n’est demandée. 

 Demander un changement d’école : Cliquez sur ce choix si vous désirez faire une 

demande pour que votre enfant fréquente une école autre que celle de son bassin 

de résidence. 

 

En cliquant sur Liste des écoles, vous obtiendrez la liste de toutes les écoles de la 

Commission scolaire de la Capitale.  

 

Prenez note que la réponse à une demande de choix d’école autre que 

l’école de bassin vous sera communiquée au début du mois de juin. 

 Signaler le départ de l’élève : Si, pour la nouvelle année scolaire 2020-2021, votre 

enfant fréquentera un établissement à l’extérieur de la commission scolaire de la 

Capitale, vous devez choisir cette option afin de nous le signaler. Le dossier de votre 

enfant sera alors désactivé par le personnel de l’école. 
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Vous devrez compléter les 5 étapes afin que l’inscription soit complète. 

 

Un changement d’adresse devra être signalé à l’étape 3 du processus de réinscription. 

À la fin du formulaire, vous devez cocher la confirmation avant de pouvoir appuyer sur 

le bouton Soumettre. 

 

 

Ceci termine l’inscription à l’école. 

 

Si votre enfant fréquente présentement le service de garde de son école primaire, vous 

poursuivrez en complétant son inscription à ce service de garde. Si vous n’avez pas 

procédé à l’inscription à l’école, vous n’aurez pas accès à la réinscription au service de 

garde. 

Attention : Si votre enfant doit fréquenter le service de garde l’an prochain, vous devez 

obligatoirement compléter l’inscription du service de garde même si vous n’êtes pas 

certains des jours et des heures. 

En tout temps, vous pourrez communiquer avec le service de garde pour faire les 

changements nécessaires. 
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Si vous désirez réinscrire votre enfant au service de garde, veuillez choisir l’option  

Inscrire au service de garde. Vous aurez cinq étapes à compléter. 

 

À la deuxième étape, vous devrez choisir les périodes de fréquentation pour votre 

enfant.   
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À troisième étape, vous devrez confirmer les renseignements concernant la fiche santé 

de l’enfant. 
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Par la suite, vous passerez à la partie « Contacts ». 

 

 

Après avoir répondu à toutes les questions du formulaire, vous devez confirmer avant 

de pouvoir appuyer sur le bouton inscrire l’enfant. 

 


